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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS 
 
 
Procès-verbal d’une assemblée de consultation publique de la Commission de 
consultation créée aux termes de la résolution numéro 10743-23, tenue le mercredi 
28 juin 2023 à 13 heures 30, au Centre des loisirs et de la vie communautaire, au 2060, 
chemin des Hauteurs à Saint-Hippolyte (salle Roger-Cabana). 
 
Sont présents les membres de la Commission : 
 
Xavier-Antoine Lalande, maire de Saint-Colomban 
Yves Dagenais, maire de Saint-Hippolyte 
Marc Bourcier, maire de Saint-Jérôme 
Guy Lamothe, maire de Sainte-Sophie 
Guillaume Laurin-Taillefer, secrétaire de la Commission 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, préfet. 
 
Sont également présents les membres observateurs : 
 
Geneviève Bélanger, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
Alexandre Fortier, directeur de l’aménagement du territoire 
 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé et résolu unanimement : 
 
D’OUVRIR la présente assemblée à 13 heures 30. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de consultation publique. 
 
 
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Monsieur Xavier-Antoine Lalande fait un résumé et un exposé du projet de règlement 
suivant : 
 
 Projet de règlement numéro 367-23 modifiant le schéma d’aménagement et 

de développement de la MRC de La Rivière-du-Nord, afin d’agrandir l’aire 
d’affectation Industrielle d’envergure régionale, d’intégrer le Parc naturel du 
Lac-Jérôme à même une aire d’affectation Récréative, d’agrandir l’affectation 
Urbaine, d’ajuster la délimitation du périmètre d’urbanisation et de retirer la 
notion de dominance des fonctions en aire d’affectation Industrielle 
d’envergure régionale sur le territoire de la ville de Saint-Jérôme. 
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PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
Aucune intervention. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
À 13 heures 15 l’ordre du jour étant épuisé : 
 
Il est proposé et résolu unanimement : 
 
DE LEVER la présente assemblée de consultation publique. 
 
 
 
______________________________          ______________________________ 
Xavier-Antoine Lalande Guillaume Laurin-Taillefer 
Président de la Commission Secrétaire de la Commission 

 


